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FAQ : Sanc*on et licence de compé**on de niveau 3 (septembre 2023, 
mise à jour le 30 novembre 2023) 
 
Qu’est-ce qui se qualifie comme une compétition de niveau 3? 
Une compétition de niveau 3 est une compétition ou épreuve :  

• qui n’est ni de niveau 1, ni de niveau 2 ET 
• qui est ouverte aux participants qui ne sont pas membres du club hôte ET  
• pour laquelle des frais de plus de 5 $ sont demandés aux participants (avant les frais de 

traitement) 
 
 
Pourquoi Nordiq Canada a-t-elle créé la catégorie d’épreuves de niveau 3? 
La licence de compétition de niveau 3 vient combler une lacune qui existait depuis longtemps. 
La sanction et la licence de compétition de niveau 3 ont deux principaux objectifs : 
 

• Gestion des risques : pour respecter les exigences des assureurs de Nordiq Canada, les 
compétitions doivent être sanctionnées et respecter des normes minimales de sécurité, 
tous les participants doivent signer le formulaire de consentement informé et acceptation 
des risques et il doit y avoir une trace de l’évènement et des participants. 
 

• Diviser équitablement les coûts, incluant l’administration et le développement des 
officiels, et les assurances 

 
 
Combien coûte une licence de compétition de niveau 3? 
3 $/participant/jour 
 
 
Est-ce qu’une licence de niveau 3 est bonne pour toute la fin de semaine? 
Non, la licence coûte 3 $/participant pour chaque jour de course. 
 
 
Est-ce que tous les participants ont besoin d’une licence de compétition de niveau 3? 
Oui, tous les participants doivent avoir une licence, peu importe leur âge, et s’ils ont ou non une 
adhésion à un club ou une licence de course de Nordiq Canada.  
 
 
Je suis membre d’un club/J’ai une licence de course de Nordiq Canada. Pourquoi dois-je 
payer pour une licence de compétition de niveau 3? 
La licence de compétition de niveau 3 vient combler une lacune qui existait depuis longtemps.  

• Les compétitions de niveau 3 vont au-delà des activités couvertes par les frais 
d’adhésion annuels de Nordiq Canada. Les compétitions qui sont pour les membres 
d’un club seulement sont toujours couvertes par votre adhésion annuelle.   
 

• Il n’y a pas de changement aux avantages d’une licence de course de Nordiq Canada. 
La licence de course de Nordiq Canada couvre toujours les compétitions de niveau 2. 
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En demandant des frais minimes à tous les participants plutôt qu’un gros montant à certains 
seulement, la gestion reste plus simple pour les secrétaires de course.   
 
 
Notre compétition compte seulement des membres de club. Les participants ont-ils 
besoin d’une licence? 
Non, les évènements organisés par un club à l’intention de ses membres seulement sont des 
évènements de club et sont compris dans les frais d’adhésion annuels de Nordiq Canada. Une 
licence n’est pas nécessaire. Cependant, pour être protégé par l’assurance de Nordiq Canada, 
il doit y avoir une trace publique (p. ex., procès-verbal du club, site web, médias sociaux) 
comme quoi l’évènement aura lieu avant qu’il n’ait lieu.  
 
 
Ma compétition est plutôt informelle et axée sur l’aspect récréatif. Est-ce qu’elle est tout 
de même considérée comme une compétition de niveau 3? 
Si votre compétition est ouverte aux participants qui ne sont pas membres du club hôte ET vous 
collectez plus de 5 $ par participant (avant les frais de traitement comme Zone4), une sanction 
de compétition de niveau 3 et des licences de compétition de niveau 3 sont requises.  
  
 
Une partie des frais demandés sert à l’entretien des pistes. Est-ce qu’elle est tout de 
même considérée comme une compétition de niveau 3? 
Si votre compétition est ouverte aux participants qui ne sont pas membres du club hôte ET vous 
collectez plus de 5 $ par participant (avant les frais de traitement comme Zone4), une sanction 
de compétition de niveau 3 et des licences de compétition de niveau 3 sont requises. Cela 
s’applique même si une partie des frais demandés aux participants sert à couvrir les services 
comme l’utilisation des pistes, l’entretien des pistes et l’amélioration de la neige. Ces frais sont 
exclus du maximum de 5 $ seulement s’ils sont collectés du participant directement par une 
autre entité, par exemple un centre de ski.  
 
 
Je suis hôte d’un stage d’entraînement provincial. Est-ce que c’est un évènement de 
niveau 3 et ai-je besoin d’une licence?  
Non, les stages d’entraînement ne sont pas des compétitions ou des évènements, aucune 
licence n’est donc requise. Cependant, les participants doivent signer le formulaire de 
consentement informé et d’acceptation des risques. 
 
 
Est-ce que les Jeux d’hiver provinciaux et les Jeux d’hiver de l’Arctique sont des 
compétitions de niveau 3? 
Non, les Jeux d’hiver provinciaux, les Jeux du Canada et les Jeux d’hiver de l’Arctique ne sont 
pas organisés par des clubs, ils ne sont donc pas des compétitions de niveau 3. 
 
J’organise une course. Comment puis-je demander une sanction et combien coûtera-t-
elle? 
Un formulaire en ligne est disponible. Selon votre division, les frais varient de 0 $ a 35 $. 
 
 
Je suis secrétaire de course. Comment puis-je collecter les frais et soumettre les 
coordonnées des participants? 
 

https://zone4.ca/register.asp?id=33477&lan=2
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• Si vous utilisez Zone 4 pour l'inscription, vous devez ajouter un champ pour la licence de 
niveau 3 lorsque vous créez votre formulaire d'inscription pour la compétition. Les 
instructions sont disponibles ici (en anglais seulement).  
 
Après avoir ajouté le champ, Zone 4 facturera automatiquement 3 $ à toutes les 
personnes inscrites et versera ce revenu à Nordiq Canada. Nordiq Canada aura accès à 
votre liste de participants et à leurs coordonnées.  
 

• Si vous n'utilisez pas Zone 4 pour l'inscription à la compétition, vous devez soumettre le 
paiement en fonction du nombre de coureurs au moyen d'un formulaire Zone 4 dans les 
7 jours précédant l'événement. Vous devez également envoyer par email une feuille de calcul 
de tous les participants et leurs coordonnées en utilisant ce modèle à info@nordiqcanada.ca 
dans les 7 jours suivant l'événement. 

 
 
Je suis secrétaire de course. Comment puis-je m'assurer que chaque participant a signé 
le formulaire de reconnaissance et d'acceptation des risques ? 
  

• Si vous utilisez Zone 4 pour l'inscription à la compétition, vous pouvez configurer le 
formulaire d'inscription de manière à ce que les personnes inscrites soient tenues 
d'accepter l'accord.  

 
• Si vous n'utilisez pas Zone 4 pour l'inscription à la compétition, vous devrez faire des 

copies de l'accord et vous assurer que tout le monde le signe, et vous devrez conserver 
les accords signés. 

 
 
Les frais de sanction de niveau 3 sont-ils remboursables? 
Les frais de sanction de niveau 3 ne sont pas remboursables. Les frais de sanction sont 
minimes. Même si la compétition est annulée, Nordiq Canada a encouru des frais pour 
approuver la demande de sanction. 
  
 
Les frais de licences de compétition de niveau 3 sont-ils remboursables? 
Les frais de licence de compétition de niveau 3 sont minimes et non remboursables sur une 
base individuelle. Cependant, si la compétition est annulée, Nordiq Canada va appliquer la 
politique de remboursement du comité organisateur. Si le comité organisateur annule une 
compétition et émet un remboursement partiel ou complet à tous les participants, Nordiq 
Canada va rembourser les frais de licence de compétition de niveau 3 au comité organisateur 
qui va rembourser les participants, en partie ou en totalité, conformément à la politique de 
remboursement de la compétition.  
 
 
Où puis-je avoir plus d’information? 
Politique de sanction des compétitions 
Politique de licence de course 

https://help.zone4.ca/kb/nordiq-canada-smdl-fees/
https://zone4.ca/register.asp?id=33504&lan=1&cartlevel=1
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/Sanction-et-licence-de-competition-de-niveau-3-rapport-des-participants.xlsx
mailto:info@nordiqcanada.ca
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/Formulaire-de-Reconnaissance-et-dacceptation-des-risques-rev-July-2020.pdf
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/Competition-Sanctioning-Policy-FR.pdf
https://nordiqcanada.ca/wp-content/uploads/Race-License-Policy-FR.pdf

